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LISTE DE CONTRÔLE DE SÉCURITÉ POUR LE GARAGE
ARRÊTEZ UN FEU avant qu’il ne se déclare et PRÉVENEZ 
une dangereuse intoxication au monoxyde de carbone (CO)!

CONSEILS POUR UNE ÉLIMINATION SÉCURITAIRE :

Évitez de jeter les produits du tabac directement dans la poubelle. Trempez d’abord 
les mégots et les cendres dans l’eau, puis jetez-les dans la poubelle. Jetez les produits 
du tabac, comme les mégots, dans un cendrier profond et solide.

Jetez les chi�ons huileux et mouillés par des solvants dans un récipient métallique 
muni d’un couvercle hermétique.

Mettez du ruban adhésif sur les extrémités de toutes les piles rechargeables et de 9 
volts avant de les jeter. Contactez la région de Peel pour obtenir des informations sur 
leur programme de recyclage des piles.

Éliminez fréquemment les matériaux inflammables et combustibles qui ne sont plus 
nécessaires ou utilisés.

CONSEILS DE SÉCURITÉ POUR LE STOCKAGE ET LE RAVITAILLEMENT :
____________________________________________________________________
 Stockez les matériaux dangereux, loin de toute source de chaleur, 

d’étincelles ou de flammes. Sont concernés les moteurs électriques, qui 
peuvent produire des étincelles lorsqu’ils s’allument ou s’éteignent.

 Stockez l’essence dans des récipients hermétiquement fermés, étiquetés 
et approuvés. La quantité maximale que vous pouvez stocker est de 30 
litres.

 Soyez prudent; le carburant déversé peut facilement s’enflammer et 
provoquer un incendie et des brûlures graves. Nettoyez immédiatement 
tout déversement de carburant ou de liquide dangereux.

  Ne faites le plein des équipements (tondeuses à gazon, sou�euses à 
neige, etc.) que lorsqu’ils sont froids.

Suivez ces conseils de sécurité et apprenez quelles sont les activités 
dangereuses à éviter, même si la porte du garage est ouverte :

Les incendies de garage sont la deuxième cause d’incendie à Brampton. De nombreuses activités menées à 
l’intérieur du garage ne sont pas sécuritaires et peuvent causer un incendie ou conduire à une intoxication au CO.



LISTE DE CONTRÔLE DE SÉCURITÉ POUR LE GARAGE

ACTIVITÉS DANGEREUSES :

 Ne cuisinez jamais ou ne faites jamais de barbecue à l’intérieur d’un garage.

 N’utilisez jamais de chau�ages, d’appareils ou de générateurs fonctionnant au 
propane ou à d’autres combustibles.

 Ne faites jamais fonctionner un véhicule, un moteur à essence ou un moteur (p. ex., 
tondeuse à gazon, sou�euse à neige) dans le garage. 

 Ne fumez jamais à l’intérieur du garage ou de la maison; encouragez les fumeurs à 
fumer à l’extérieur.

 Ne mettez jamais de mégots dans des matières qui peuvent brûler (ex. végétation, 
plantes en pot).

 Ne stockez pas de bouteilles de gaz propane dans votre garage ou votre maison. 
Une explosion peut se produire si les vapeurs qui s’échappent entrent en contact 
avec une source d’inflammation (p. ex., équipement électrique).

N’oubliez pas : pour réduire les risques d’incendie, gardez votre garage propre et bien rangé. 

CONSEILS DE SÉCURITÉ EN MATIÈRE D’ÉLECTRICITÉ :
_________________________________________________________________________________

Faites toujours appel à un entrepreneur en électricité agréé pour inspecter et installer des circuits 
et des prises supplémentaires et pour e�ectuer toute réparation de votre système électrique. 
Communiquez avec les autorités responsables de la sécurité électrique (Electrical Safety Authority, 
ESA) pour trouver un entrepreneur agréé. 

Évitez de surcharger un circuit; consultez un électricien agréé pour déterminer si des prises ou des 
circuits supplémentaires sont nécessaires.  

Les rallonges électriques apportent une alimentation temporaire aux endroits dépourvus de prise. 
Elles ne sont pas conçues pour une utilisation à long terme ou pour remplacer un câblage 
permanent.

Protégez-vous contre les chocs; installez des disjoncteurs di�érentiels de fuite à la terre (DDFT) 
sur toutes les prises extérieures, y compris celles de votre garage.

Si les appareils, outils ou équipements font des étincelles, surchau�ent ou calent, débranchez-les 
et faites-les vérifier par un revendeur ou un technicien qualifié.

Chargez les véhicules électriques en lisant et en suivant les instructions du manuel du propriétaire.


